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4.12. REMARQUE R30 : : TABLEAU DE SYNTHESE DES SURFACES 
IMPACTEES ET BESOINS COMPENSATOIRES DES 
DIFFERENTES PROCEDURES 

 

R30 - 
 

simplifiée, considérant sur la base de photos aériennes, que les impacts cumulés seront négligeables.  

En bout de démarche, les effets cumulés disparaissent du dimensionnement de la compensation. Ce type de 

ier de dérogation espèces protégées. Le CNPN invite à réhausser 
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Grand milieu à 
compenser 

  
Définition du besoin 

compensatoire biodiversité 
Définition de la compensation dans le cadre des autres procédures 

Surface impactée (ha) 

Synthèse de 

écologique- 
enjeu global 

« biodiversité 
» 

Coeffici
ent de 

compen
sation 

Estimation du besoin 
compensatoire (ha) 

Zones humides (Loi Eau) Défrichements 

Par 
niveau 

 
Total Surface impactée (ha) 

Estimation du besoin 
compensatoire (ha)  

coef SDAGE 200% 
Surface impactée (ha) 

Estimation du besoin 
compensatoire (ha)  

coef 200% 

Habitats ouverts/semi-ouverts 
des plaines agricoles 

102,09 

0,89 Très fort 3 2,67 

143,80 

Superposition de qq dizaines 
de m² de ZH inclus dans les 
habitats traités dans le grand 
milieux ouverts/semi-ouverts 
des plaines agricoles 

   

6,43 Fort 2 12,86 

67,00 Modéré 1.5 100,50 

27,77 Faible 1 27.77 

Habitats ouverts/semi-ouverts 
promontoires rocheux, 
pelouses et garrigues 

9,57 

1.72 Très fort 3 5,16 

15,58     

0.27 Fort 2 0,54 

4.60 Modéré 1.5 6,90 

2.98 Faible 1 2,98 

Habitats de matorrals 
arborescents et autres 
boisements 

26,73 

3,82 Très fort 3 11,46 

52,53 

Superposition de qq dizaines 
de m² de ZH inclus dans les 
habitats traités dans le grand 
milieux matorrals 
arborescents et autres 
boisements 

 
28,4 ha dont 26,73 communs 
avec les impacts biodiversité 

56,8 ha 

Dont 52.53 ha mutualisables 
avec les mesures 
biodiversité (sous condition 

gain écologique pour les 
espèces ciblées) 

16,10 Fort 2 32,20 

4,11 Modéré 1.5 6,17 

2,70 Faible 1 2,70 

Zones humides et ripisylves 5,83 

0.22 Très fort 3 1,66 

9,51 

7,2 ha dont 5.83 ha en 
commun avec les impacts 
biodiversité au sein du grand 
milieu zone humide et 
ripisylves  

14.4 ha mutualisables avec 
les mesures biodiversité 

croisé avec un gain 
écologique pour les espèces 
ciblées 

  
1,08 Fort 2 2,16 

4,31 Modéré 1.5 6,47 

0.22 Faible 1 0,22 

TOTAL impacts résiduels 
notables 

144,22ha 
TOTAL besoin 

compensatoires 221,41 ha 14.4 ha 56.8 ha 
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4.13. REMARQUES R35, R36 ET R37 : CARTES DE SYNTHESE DES 
 

R35 

ME3 : Eviter les zones humides.  

 

R36 

Les cartographies des zones de travaux préparatoires devront mettre plus  

 

pendant les interventions préparatoires. Le cas échéant, les mesures R et C doivent être redimensionnées. 

R37 

ME6 : Évitement des micro-habitats et enjeux ponctuels lors des interventions préparatoires - 
balisage strict.  

Pourquoi les mares ne sont pas mentionnées ?  

Les mares présentant des micro-habitats à très forts enjeux, la mesure est à requalifier en mesure de réduction.  

 

 






